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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Contrat d’avenir

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Délégation générale à l’emploi
et à la formation professionnelle

Sous-direction de l’ingénierie,
de l’accès et du retour à l’emploi

Mission contrôle de gestion

Circulaire DGEFP no 2012-21 du 1er novembre 2012 
relative à la programmation des emplois d’avenir à compter du 1er novembre 2012

NOR : ETSD1238500C

(Texte non paru au Journal officiel)

Références :

Loi no 2012-1189 du 26 octobre 2012 portant création des emplois d’avenir ;
Décret no 2012-1210 du 31 octobre 2012 relatif à l’emploi d’avenir ; 
Arrêté du 31 octobre 2012 fixant le montant de l’aide de l’État pour les emplois d’avenir ;
Circulaire no 2012-20 relative au déploiement des emplois d’avenir.

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social à Messieurs les
préfets de région ; Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ; Messieurs les directeurs des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIECCTE) ; Mes-
dames et Messieurs les préfets de département (pour exécution) ; Monsieur le directeur général de
Pôle emploi ; Monsieur le président du CNML ; Monsieur le directeur général de l’ASP ; Monsieur
le contrôleur budgétaire et comptable ministériel (copie pour information).

La présente circulaire précise les modalités de répartition des enveloppes d’emplois d’avenir pour la période
couvrant les deux derniers mois de 2012 et l’année 2013, en complément de la circulaire DGEFP no 2012-20 pré-
cisant les modalités de déploiement, de mise en œuvre et de pilotage du dispositif.

Une circulaire spécifique vous parviendra ultérieurement pour préciser les modalités d’allocation des crédits
d’accompagnement prévus dans le projet de loi de finances pour 2013 à hauteur de 30 M€.

I. – VOUS DISPOSEZ D’UNE ENVELOPPE DE 94 000 EMPLOIS D’AVENIR RÉPARTIE ENTRE
LES RÉGIONS EN FONCTION DU PUBLIC CIBLE, ET NOTAMMENT DES ZONES PRIORITAIRES

Le projet de loi de finances pour 2013 prévoit que 100 000 emplois d’avenir seront déployés d’ici à la fin de
l’année 2013. Parmi ces 100 000, 6 000 sont dédiés aux emplois d’avenir professeur, qui feront l’objet d’une pro-
grammation ultérieure du ministère de l’éducation nationale et du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et
de la forêt.

L’enveloppe nationale des emplois d’avenir, hors enveloppe éducation nationale, est donc de 94 000 pour la 
période couvrant les deux derniers mois de 2012 et l’année 2013.

Les emplois d’avenir devant être ciblés en priorité sur les jeunes résidant dans les zones urbaines sensibles, les
zones de revitalisation rurale et les territoires ultramarins, la répartition régionale de l’enveloppe repose en partie
sur le nombre de jeunes résidant dans ces zones.
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Compte tenu des spécificités des territoires ultramarins, une enveloppe de 9 000 emplois d’avenir (secteurs non
marchand et marchand), soit 9,5 % de l’enveloppe globale, leur est réservée.

S’agissant de l’enveloppe restante de 85 000 emplois d’avenir, la répartition entre les régions de France métro-
politaine a été réalisée selon les clés suivantes relatives au public cible et explicitées en annexe :

– la part des DEFM jeunes de niveaux de formation V et infra (30 %) ; 
– la part des jeunes en demande d’insertion de niveaux de formation V sans diplôme et infra (30 %) ; 
– la part de la population jeune résidant en ZUS suivie en mission locale (30 %) ; 
– la part de la population jeune résidant en ZRR suivie en mission locale (10 %).
Nous vous encourageons à utiliser cette clé de quatre indicateurs pour répartir localement votre enveloppe

régionale en ajustant, le cas échéant, les pondérations aux spécificités de votre territoire. Cette répartition devra
veiller à respecter l’objectif de ciblage du dispositif dans les ZUS, dans les ZRR et dans les zones connaissant des
difficultés particulières d’accès à l’emploi. Le projet annuel de performance pour 2013 a fixé un objectif de 30 %
pour la part d’emplois d’avenir déployés dans les ZUS à l’horizon 2015. Pour vous appuyer dans cette tâche, des
fichiers de données départementales sur la situation de l’emploi vous seront transmis par la DGEFP et le secréta-
riat général du comité interministériel des villes (SG CIV) d’ici à la fin de l’année.

S’agissant de l’allocation des enveloppes aux différents prescripteurs, j’attire votre attention sur la nécessité de
réserver une partie de votre enveloppe pour la prescription par les Cap emploi en faveur des jeunes reconnus tra-
vailleurs handicapés et qui peuvent être recrutés en emploi d’avenir jusqu’à 30 ans.

Vous veillerez par ailleurs à ne pas figer en programmation la répartition par mission locale afin de permettre
des ajustements en cours d’exercice en fonction des prescriptions effectives d’emplois d’avenir.

Je vous informe qu’un point d’étape sera réalisé d’ici à la fin du premier semestre 2013 qui permettra, le cas
échéant, de procéder à des ajustements de cette répartition en fonction de la réalité des besoins constatés dans les
territoires.

II. – VOS ENVELOPPES FINANCIÈRES RÉGIONALES DEVRONT ÊTRE RESPECTÉES

L’enveloppe nationale pour la période du 1er novembre 2012 au 31 décembre 2013 s’élève à 2 266 371 009 € en
AE et 430 184 276 € en CP.

Les enveloppes financières régionales vous sont notifiées en annexe I pour les régions de métropole et en
annexe II pour les territoires d’outre-mer.

1. Les taux de prise en charge

Comme le prévoit l’arrêté du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue
social fixant l’aide de l’État pour les emplois d’avenir, le taux de prise en charge de droit commun est fixé à 75 %
du SMIC horaire brut pour les emplois d’avenir du secteur non marchand et à 35 % du SMIC pour les emplois
d’avenir du secteur marchand avec une exception s’agissant des emplois d’avenir conclus en contrat initiative-
emploi (CIE) par les entreprises d’insertion et les groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification
(GEIQ) pour lesquels un taux dérogatoire de 47 % est applicable. Le taux de prise en charge moyen retenu pour
les critères de JPE est de 70 %.

Dans des territoires d’outre-mer où les possibilités apparaîtraient limitées dans le secteur non marchand, les sec-
teurs marchands éligibles peuvent être définis plus largement.

Pour les jeunes de moins de 26 ans, bénéficiaires du RSA socle, les conseils généraux peuvent cofinancer les
emplois d’avenir selon les mêmes modalités que les CUI et pourront fixer un taux de prise en charge supérieur au
taux national qu’il conviendra, le cas échéant, d’appliquer.

2. Les paramètres de durée

Le dispositif des emplois d’avenir vise à privilégier des contrats de longue durée, plus favorables à une inser-
tion professionnelle réussie. La durée de l’aide est par principe de trois ans (CDI ou contrat de trois ans) mais
peut être ramenée à des durées plus courtes, dans la limite d’un an, lorsque les situations du jeune ou de
l’employeur le justifient. Dans ce contexte, pour l’année 2013, la durée moyenne des emplois d’avenir prescrits a
été évaluée à vingt-quatre mois.

De la même façon, les emplois d’avenir étant par principe à temps plein à 35 heures, tout en permettant des
assouplissements, notamment lorsque la situation du jeune le justifie, dans la limite d’un mi-temps, une durée heb-
domadaire moyenne de 33 heures a été estimée.

III. – DES OUTILS SPÉCIFIQUES VOUS APPUIERONT DANS LE PILOTAGE PHYSICO-FINANCIER
ET DANS LE SUIVI QUALITATIF DU DÉPLOIEMENT DU DISPOSITIF

1. Pilotage physico-financier des enveloppes d’emploi d’avenir

Comme pour les contrats aidés CUI, un suivi hebdomadaire régional et départemental des prescriptions et des
consommations des enveloppes financières en AE et en CP sera mis en place par la DGEFP.

En outre, des tableaux de restitution spécifiques aux emplois d’avenir seront disponibles dans l’extranet CUI qui
contiendra une partie dédiée à leur suivi.
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2. Suivi qualitatif de la mise en œuvre du dispositif
En complément du suivi quantitatif de la mesure, un tableau de bord mensuel de suivi des jeunes bénéficiaires

et de leur parcours vous sera transmis afin de vous aider dans votre pilotage régional (cf. annexe IV – maquette
du tableau de bord). Ce tableau de bord comporte des indicateurs sur la collecte des offres, le ciblage des publics
et des employeurs et les principales caractéristiques des parcours pendant la durée et à la sortie du contrat.

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN
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A N N E X E I

ENVELOPPES RÉGIONALES DES EMPLOIS D’AVENIR EN FRANCE MÉTROPOLITAINE
(novembre 2012 à décembre 2013)



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 NOVEMBRE 2012. – TRAVAIL 2012/11 – Texte 15 / 62 – Page 5

. .

A N N E X E I I

ENVELOPPES RÉGIONALES DES EMPLOIS D’AVENIR DANS LES DOM
(novembre 2012 à décembre 2013)
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